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Informations Futurs 1H
Pour un passage famille-école réussi 

Bienvenue

à l’école
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L’établissement de la Léchère

ØTrois bâtiments ( Léchère – Dardens – CEB33)

Ø 39 classes (9 de 1-2H)

ØEnviron 700 élèves

Ø 70 enseignants
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La direction

Monsieur Thierry Bürgisser
Directeur d’école primaire
Établissement de Bulle-La Léchère
thierry.buergisser@edufr.ch
026/919.49.51

Monsieur Samay Somkhit
Adjoint de direction
Établissement de Bulle-La Léchère
samay.somkhit@edufr.ch
026/919.49.64

mailto:thierry.buergisser@edufr.ch
mailto:samay.somkhit@edufr.ch


4
Service de l’enseignement obligatoire de langue française SEnOF
Enseignement et Soutien, conseil pédagogique 

Enseignante 1-2H et membre du 
conseil de direction

Mme Marie-Madeleine Charrière Barras
Enseignante 1-2H
Membre du conseil de direction
Établissement de Bulle-La Léchère
mariemadeleine.charriere@edufr.ch

mailto:mariemadeleine.charriere@edufr.ch
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• Tous les enfants qui ont 4 ans révolus au 31 juillet ont l'obligation de
fréquenter l'école. Toutefois les parents peuvent adresser par
écrit, jusqu'au 30 mars, afin de reporter l'entrée de leur enfant à l'école.
une demande à l'inspecteur

• Les parents sont responsables du respect de l’horaire et de la
ponctualité. En cas d'absence liée à une maladie (certificat médical dès
que l'absence dépasse 4 jours d'école consécutifs) ou autre,
l'enseignant de votre enfant devra être averti avant le début des cours.

• Sur le chemin de l’école, les enfants sont sous la responsabilité de leurs
parents.

• La surveillance des cours d'école est assurée par les enseignants 10
minutes avant et après l’école ainsi que durant la récréation.

• Le calendrier scolaire, consultable sur le site de la DFAC ou de la Ville de
Bulle, doit être respecté.

Aspects organisationnels
Droits et devoirs des partenaires de l’école
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Les horaires des branches spéciales telles que l’éducation physique, la
rythmique, les sorties vous seront communiqués en temps utile par
l’enseignant de votre enfant.

Les horaires indiqués dans la grille ci-dessus sont ceux de début/fin des
cours; afin de respecter le rythme des leçons, les élèves entrent dans le
bâtiment entre 7h40 et 7h45 le matin, et entre 13h30 et 13h35 l’après-
midi.

Informations pratiques
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

7h50-11h30
1H et 2H

7h50-11h30
2H

7h50-11h30
1H

7h50-11h30
2H

7h50-11h30
1H et 2H

13h40-15h20
2H

13h40-15h20
2H

Congé 13h40-15h20
1H

13h40-15h20
2H


